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Panorama_2008 

Étapes vers une nouvelle MSA

20 juin 2008
Au Festival international de la 
communication audiovisuelle du 
Creusot, la MSA remporte le 1er prix 
dans la catégorie « communication 
interne », pour le film Une page 
de pub, qui propose une manière 
originale de sensibiliser ses salariés  
à la dématérialisation. État des lieux 
sur la modernisation des systèmes 
d’information._P.36

9 septembre 2008
François Fillon, Premier ministre, annonce  
à Rennes, au Space, une revalorisation  
des petites retraites agricoles. Le point sur  
la réforme des retraites agricoles (salariés  
et non-salariés) et l’accompagnement  
du vieillissement._P.18

21 novembre 2008
Journée nationale MSA, à Bordeaux, 
sur les nouvelles responsabilités  
des élus. Les rencontres 
institutionnelles en images._P.34

8 décembre 2008
Colloque européen « Pour des 
emplois agricoles de qualité » 
organisé par la MSA au palais d’Iéna, 
dans le cadre de la présidence 
française du Conseil de l’Union 
européenne. La MSA aux couleurs 
de l’Europe._P.44

17 décembre 2008
La loi de financement de  
la Sécurité sociale pour 2009 
transfère à l’État la dette contractée 
par le Fonds de financement de la 
protection sociale agricole (Ffipsa) 
et prévoit la suppression de ce 
fonds au 31 décembre. Le point 
sur le financement du régime 
agricole._P.30

3 septembre 2008
Initié par Martin Hirsch, haut commissaire  
aux Solidarités actives contre la pauvreté, le projet  
de loi généralisant le RSA (Revenu de solidarité active)  
et réformant les politiques d’insertion est présenté  
en Conseil des ministres. Focus sur l’engagement  
de la MSA en matière d’insertion et de lutte  
contre la précarité._P.14

9 juillet 2008
Roselyne Bachelot, ministre de la Santé,  
vient présenter le projet ARS (Agence Régionale  
de Santé) à la CCMSA (Caisse centrale de la Mutualité 
sociale agricole. La position de la MSA sur le projet  
de loi HPST et sur ses actions en matière  
d’accès aux soins._P.1023 janvier 2008

À l’occasion de la journée des directeurs, 
présentation au réseau d’une borne interactive, 
un nouveau concept qui élargit la palette  
des formules d’accueil dans le cadre de 
l’évolution de la relation client._P.38

19 juin 2008
Réunis en assemblée générale,  
les élus MSA adoptent à plus de 70 % 
une résolution permettant à la Caisse 
centrale de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour conduire à leur terme 
les regroupements décidés par le Plan 
d’action stratégique. Focus sur le 
mutualisme et le rôle des élus._P.24

20 juin 2008
Naissance de « MSA Services », 
coopérative nationale  
autonome financièrement et 
juridiquement, chargée de fédérer  
et d’accompagner les structures  
du réseau dans le développement 
d’une offre de services sanitaires 
et sociaux sur les territoires._P.42

23 février 2008
Ouverture du Salon international de 
l’Agriculture (SIA) qui se tient à Paris 
Porte de Versailles jusqu’au 2 mars. 
« La prévention à l’honneur »  
sur le stand de la MSA._P.22

1er avril 2008 
Première des cinq journées régionales 
organisées pour bâtir les fondations  
de l’université des cadres dirigeants  
du réseau MSA. Le pilotage  
dans un réseau restructuré._P.26
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Éditorial_2008 

Œuvrer ensemble  
pour la MSA de demain

L ’année 2008 a été marquée par la crise financière 
et économique, d’une ampleur sans précédent 
depuis des décennies, qui a frappé tous les pays 

développés et qui est loin d’avoir épuisé tous ses effets, 
notamment sur notre modèle de croissance et les 
valeurs qui le sous-tendent. Alors que certains l’avaient 
trop facilement oublié, cette crise met toutefois en 
évidence le rôle stabilisateur de la protection sociale et 
rappelle l’importance des mécanismes de solidarité pour 
accompagner ceux qui subissent de plein fouet l’impact 
des mutations en cours.

C’est pourquoi il est important de souligner combien le 
personnel qui sert la protection sociale agricole peut être fier 
de son métier et des responsabilités qui lui sont confiées. 
D’autant plus que deux faits importants sont venus en 2008 
conforter le rôle de la MSA dans ce domaine :
• �le premier est lié à la disparition du Ffipsa et tient à la 

réaffirmation par les pouvoirs publics de notre légitimité 
à gérer les régimes des salariés et des non-salariés 
agricoles et les flux financiers qui y sont associés,

• �le second, dans la continuité de la décision précédente, 
renvoie aux nouveaux pouvoirs confiés à la Caisse 
centrale, par la loi de financement de la Sécurité sociale 
pour 2009, pour piloter le réseau.

Ces marques de confiance témoignent de la reconnais-
sance du travail accompli par la MSA et du sens des 
responsabilités de ses élus, qui ont su faire la preuve, 
notamment lors de l’assemblée générale de la Caisse 
centrale du 19 juin 2008, de leur volonté de mener à 
son terme la restructuration du réseau, décidée lors de 
l’adoption du Plan d’action stratégique.
Sens des responsabilités d’un côté, confiance de l’autre, 
c’est bien en effet sur notre aptitude à faire fructifier 
cette relation, et donc à démontrer quotidiennement 
notre savoir-faire dans l’exercice des missions de 
service public, que repose notre crédibilité à innover et 
à développer de nouvelles activités sociales au profit de 
nos ressortissants et des territoires ruraux. 
Mais pour répondre, dans un environnement extrême-
ment évolutif, aux attentes des ministères de tutelle, une 
grande cohérence institutionnelle s’impose. Elle implique 
que l’appropriation des enjeux au sein du réseau soit 
partagée par tous, élus comme collaborateurs, cais-
ses départementales ou pluridépartementales comme 
caisse centrale. Elle suppose aussi qu’une fois adop-
tées, les décisions prises par les instances habilitées 
soient appliquées par tous. Alors que tous les orga-
nismes publics sont aujourd’hui évalués et leurs per-
formances comparées, la capacité à « jouer collectif », 
c’est-à-dire à travailler en équipe et à faire primer, si  
nécessaire, l’intérêt institutionnel sur les intérêts particu-
liers, est le gage de l’avenir de la MSA.

Gérard Pelhate_ 
président de la MSA.

François Gin_ 
directeur général de la CCMSA.

C’est sur notre aptitude  
à démontrer quotidiennement 
notre savoir-faire dans l’exercice 
des missions de service public 
que repose notre crédibilité  
pour innover et développer  
de nouvelles activités sociales 
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Penser global, agir local

La Mutualité Sociale Agricole verse des prestations à  
6 millions de bénéficiaires. Pour près de 4 millions  
d’entre eux, elle couvre la totalité des risques et gère l’en-
semble des branches de la Sécurité sociale : la maladie,  
la famille, la vieillesse, les accidents du travail et les ma-
ladies professionnelles, le recouvrement. Chaque caisse 
est ainsi l’interlocutrice unique des ses affiliés – actifs 
non salariés, salariés agricoles, ayants droit et retraités – 
pour une protection sociale de qualité. Son organisation 
en guichet unique garantit une couverture cohérente, 
sans discontinuité, de l’ensemble des droits sociaux des 
adhérents. 
La MSA développe aussi une action sanitaire et sociale  
diversifiée et prend en charge la médecine du travail et la 
prévention des risques professionnels. Elle apparaît com-
me une force de propositions contribuant, par ses initiati-
ves innovantes, à développer l’emploi et l’insertion sociale, 
soutenir la démographie agricole, assurer la permanence 
et la continuité des soins et promouvoir la prévention.  
Soucieuse d’œuvrer pour la qualité de vie des populations 
rurales, elle propose enfin une offre de services de proximité  
élaborée sur un mode partenarial.

La force du réseau
La MSA est structurée en réseau décentralisé. Sa Caisse 
centrale, la CCMSA, dotée de responsabilités de « tête 
de réseau », prend part à la mise en œuvre de la politique 
sociale agricole. Ses 39 entreprises départementales  
ou pluridépartementales, issues d’un mouvement pro-
gressif de regroupements – elles étaient 45 en 2008  
et seront 35 en 2010 – demeurent proches des ressor-
tissants du régime. 
Exception dans le paysage de la protection sociale, la MSA  
est aussi un organisme mutualiste. Tous les cinq ans,  
l’ensemble des ressortissants du régime – non-salariés et  
salariés – est appelé aux urnes pour désigner ses repré-
sentants, lesquels élisent les administrateurs des caisses. 
Ces délégués font vivre quotidiennement l’esprit de la  
démocratie sociale dans l’écoute, le dialogue et la concer-
tation. Par leur présence sur le terrain et leur travail avec  
les acteurs locaux, ces hommes et femmes bénévoles, en 
activité pour la plupart, font valoir les valeurs du réseau : 
solidarité et responsabilité.

La MSA propose une offre globale au monde agricole et rural dans le domaine de 
la protection sociale. Réseau mutualiste décentralisé, elle est aussi un acteur local 
engagé au plus près des territoires.

Les membres du bureau
Gérard PELHATE
président – 1er collège
président MSA Ille-et-Vilaine

Jean-François BELLIARD
1er vice-président – 2e collège
administrateur  
MSA Seine-Maritime

Michel MOREL 
vice-président – 1er collège
président du comité départemental  
de la Somme

Marie-Claire QUESNEL
vice-présidente – 3e collège  
présidente MSA Côtes Normandes

Rémy GUILLEUX 
vice-président
représentant des associations
familiales (salariés)

Henri ROCOULET
président du Comité  
de Protection Sociale  
des Salariés – 2e collège 
administrateur MSA Picardie

Chantal GONTHIER
présidente du Comité  
de Protection Sociale  
des Non-Salariés – 1er collège
présidente MSA Sud-Aquitaine

Jean-François BOUCHET
président du Comité d’Action 
Sanitaire et Sociale – 1er collège
président MSA Alpes du Nord

Jean-Marc LATOUR
vice-président du Comité d’Action 
Sanitaire et Sociale – 2e collège
administrateur MSA Sud-Aquitaine

1er collège 
Exploitants agricoles non 
employeurs de main-d’œuvre
Jean-Gilles CHOCHEYRAS
président du comité départemental 
du Puy-de-Dôme

Geneviève DECOCQ
présidente MSA Pas-de-Calais

Daniel GESTA
président du comité départemental 
du Gers

Henry JOUVE
président de la fédération MSA 
Ardèche-Loire

Michel PINAUD
président MSA Charente

2e collège 
Salariés de l’agriculture  
et des entreprises agricoles
Pierre BERTHELOT
administrateur MSA Deux-Sèvres

Françis CARLIER
administrateur MSA Picardie

Didier CUNIAC
administrateur MSA 
Tarn-Aveyron-Lot

Charles DUBY
administrateur MSA Pas-de-Calais

Gérard FOULQUIER
administrateur MSA Aude

Bernard LAFFARGUE
administrateur MSA Midi-Pyrénées-Sud

Martial LEFAUCHEUR
1er vice-président MSA  
Seine-Maritime

Jeanne LEYBROS
1re vice-présidente MSA Limousin

Marie-Thérèse PERNEY
administratrice MSA Saône-et-Loire

3e collège 
Chefs d’exploitation et chefs 
d’entreprise de l’agriculture 
employeurs de main-d’œuvre
Christiane BERNARD
présidente MSA Alsace

Claude BERTOLOTTI
président de la fédération  
MSA Grand-Sud

Claudine FAURE
co-présidente de la fédération 
MSA Dordogne Lot-et-Garonne

Marie-France MARCHAL
présidente de la fédération  
MSA Armorique

Jean-Claude TALARMAIN
président des associations
familiales (non-salariés)

Directeur délégué
chargé du Financement,
Agent comptable
Michel Brault

Direction de l’Audit
Denise Gervasoni

Secretariat Général
Giliane Poupault

Direction comptable  
et financière, Agent 
comptable délégué
Laurent Colin

Direction des Études,
des Répertoires 
et des Statistiques
Alain Pelc

Direction de la Maîtrise 
des Risques

Mission Coordination
informatique 
institutionnelle 
Michel Brault

Direction de la 
Maîtrise d’ouvrage 
institutionnelle
Élisabeth Humbert-Bottin

Directeur  
délégué chargé  
des Ressources 
humaines 
institutionnelles 
et du Réseau
Paul Istria

Direction des Relations 
sociales et des 
Ressources humaines 
institutionnelles
Lydie Bonnichon

Direction de la 
Coordination du Réseau
Dominique Gential

Misision Cadres Dirigeants
Lucette Le Sauder

Mission Veille
Stratégie Projets

Direction 
de la Santé
Pierre-Jean Lancry

Direction de l’Action sanitaire 
et sociale et des Services 
aux personnes
Bruno Lachesnaie

Direction
de la Protection 
sociale
Denis Nuñez

Maîtrise d’œuvre
institutionnelle
Philippe Mollin
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Centre de production 
national
Olivier Merlen C

IM
A

FA
P

 A
G

O
R

A

Médecin national
Patrick Choutet

Médiature
Pierre-Henri Degregori

Directeur général
François Gin

Cabinet de la Présidence 
et de la Direction générale
Nicole Valade

Directeur 
de cabinet 
chargé de la 
Coordination 
et des Affaires 
générales 
institutionnelles
André Ricard

Direction  
de la Communication 
et de l’Information
Emmanuelle Pabolleta

Direction des Affaires  
juridiques et des Actions 
Institutionnelles
Christian Fer

Mission des Relations  
européennes, internationales 
et de la coopération
Valérie Meftah

Carte d’identité_ 2008 
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Carte d’identité_

6 millions, c’est le nombre de Français bénéficiant aujourd’hui d’une prestation  
servie par la MSA. Qu’ils soient actifs salariés ou non salariés, ayants droit, retraités…,  
ils sont protégés en maladie ou bénéficiaires d’un avantage vieillesse. Radioscopie  
du monde agricole et rural à travers les principaux chiffres de sa protection sociale. 

2008 

27 000 
délégués cantonaux élus 
jouent sur le terrain un rôle 
de relais entre les MSA  
et les adhérents, dont 

2 000 administrateurs 
élus, exploitants,  
salariés et employeurs  
de main-d’œuvre.

La MSA, deuxième régime de protection 
sociale en France 

La MSA constitue le deuxième régime de protection sociale  
en France, avec 3,7 millions de personnes protégées en maladie 
en 2007, soit 6 % de la population française métropolitaine.  
Dans l’Ouest de la France, les effectifs agricoles peuvent 
représenter jusqu’à 12 % de la population régionale. 

Un actif sur vingt est affilié au régime 
agricole au 1er janvier 2008 

1,3 million d’actifs salariés et non salariés sont affiliés au régime 
agricole au 1er janvier 2008. 

Des bénéficiaires d’un avantage de retraite en légère hausse en 2008 
Au 31 décembre 2008, 4,3 millions de bénéficiaires d’un avantage de retraite en métropole relèvent du régime agricole,  
dont 15 % de polypensionnés, bénéficient à la fois d’un avantage vieillesse aux régimes des salariés et des non-salariés.

Une tendance à la baisse du nombre de familles 
bénéficiaires de la branche famille et de leurs enfants

Au 31 décembre 2008, au régime agricole, 439 355 familles ont bénéficié d’une  
ou plusieurs prestations familiales, logement, invalidité et/ou précarité, effectifs en baisse 
de 1,3 % par rapport au 31 décembre 2007. Le nombre d’enfants de ces familles s’élève  
à 479 853 (-2,9 % par rapport au 31 décembre 2007).

4 millions de personnes 
ont accès à l’action sanitaire et sociale des caisses  
de MSA en complément de la protection sociale légale.  
Parmi elles, 2,1 millions sont affiliées au régime des non-salariés 
agricoles et 1,9 million au régime des salariés agricoles.
La question de l’insertion et du retour à l’emploi reste  
une préoccupation importante du monde rural, qui recense en 2008 
davantage de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI)  
qu’en 2007 (+3,7 %), après la baisse constatée l’année précédente. 
 

852 000 personnes 
soit 24 % des patients en 2008 ont bénéficié d’une prise  
en charge maladie au titre d’une affection de longue durée (ALD).  
Cette population est en augmentation de 1,2 % par rapport à 2007. 

�980 200 personnes âgées 
de 75 ans ou plus ont réalisé une carrière professionnelle 
majoritairement au régime agricole. Soit 25 % des personnes 
couvertes en action sanitaire et sociale, un chiffre en baisse  
de 2,5 % par rapport à 2007.

Structures et hommes 
du réseau

Le réseau au 1er janvier 2009
39 entreprises

Le réseau au 1er avril 2010
35 entreprises

18 000 
salariés (en ETP)  
dont 1 400 travailleurs 
sociaux et 600 médecins 
et dentistes.

La protection  
sociale agricole en chiffres 

La population protégée en maladie  
au régime des salariés agricoles

Protection maladie : des populations salariées et non salariées  
au profil démographique contrasté

La population protégée en maladie  
au régime des non-salariés agricoles
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Depuis toujours, la MSA défend  
les vertus du réseau de proximité 

Quelle est l’implication de la 
MSA dans le dossier des ARS ?
Elle s’est investie dès la conception 
de ce projet, en détachant un 
directeur général du réseau auprès 
de l’équipe ministérielle qui l’a fait 
naître. Aujourd’hui, pour sa mise 
en place, nous continuons de nous 
impliquer de différentes façons. 
Je participe avec Gérard Pelhate 
et François Gin aux instances 
exécutives et aux commissions 
opérationnelles. Notre médecin 
conseil national adjoint et deux 
directeurs du réseau suivent les 
thèmes santé publique, territoires 
de santé et régulation. Des 
agents de direction de la CCMSA 
contribuent aussi aux travaux des 
groupes (ressources humaines, 
systèmes d’information, etc.). Enfin, 
la MSA de Franche-Comté a été 
retenue pour la mise en place  
d’une action pilote sur les territoires 
de santé, proposée par la MSA. 

Quels effets peut-on attendre 
de cette réforme ?
Cette réforme va être longue  
à mettre en œuvre… Mais ce  
que l’on peut dire, c’est qu’elle  
va dans le sens de l’amélioration  
de notre système de santé,  
avec un fonctionnement en réseau  
de proximité dont la MSA défend 
les vertus depuis toujours.

En bref
Retour sur le projet de loi Hôpital, 
Patients, Santé, Territoire.
Le projet de loi HPST, adopté en 
première lecture par l’Assemblée 
nationale en mars 2009, propose 
une réforme globale du système 
de santé. Elle réorganise d’abord 
l’hôpital public de façon à faciliter  
les coopérations avec le secteur 
privé, à renforcer les pouvoirs  
de chaque chef d’établissement 
et à attirer les médecins grâce  
à un nouveau statut contractuel. 
Elle renforce ensuite l’accès  
aux soins pour tous, notamment  
pour les personnes bénéficiaires 
de la CMU ou de l’AME.  
Elle s’applique enfin à mieux 
répartir l’offre de soins sur 
l’ensemble du territoire, en 
mettant en place des Agences 
régionales de santé (ARS) qui 
feront office de guichet unique.

Concernant le projet de loi HPST, 
quelle est la position de la MSA ?
La MSA est forcément favorable 
à une réforme dont l’objectif 
est de clarifier et de moderniser 
l’organisation du système de santé 
afin de garantir à tous l’accès à des 
soins de qualité. De nombreuses 
dispositions du projet de loi lui  
ont paru pertinentes. Décloisonner 
l’ambulatoire, l’hôpital et le médico-
social est une bonne chose. 
Redéfinir la médecine générale  
de premier recours et réorganiser  
la permanence des soins pour  
tous est également très positif.  
En revanche, nous avons proposé 
un certain nombre d’amendements 
sur des points qui nous tiennent 
particulièrement à cœur, comme 
le maintien de notre rôle 
d’accompagnement des hôpitaux, 
la composition du conseil de 
surveillance des ARS (Agence 
régionale de santé) ou la création  
et l’extension des services  
et établissements sociaux  
et médico-sociaux.

Parce que la MSA joue un rôle de premier plan dans la réforme  
de la santé, elle s’est particulièrement investie dans sa conception  
et participera activement à sa mise en œuvre. Les explications  
de Pierre-Jean Lancry, directeur de la Santé à la CCMSA.

Un environnement qui évolue_
L’accès aux soins

11

Une offre sanitaire  
cloisonnée et inégale

aujourd'hui
L’accès aux soins  

quels que soient  
les territoires  

et les populations

demain
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Un savoir-faire reconnu dans  
le cadre du projet de loi HPST
Dans le champ d’action couvert par le projet de loi HPST* autour  
de la prévention, de l’éducation à la santé, de l’accès aux soins et de leur  
coordination sur les territoires, la MSA a développé une expertise qui a fait  
ses preuves. Un savoir-faire qui légitime pleinement qu’elle continue à intervenir  
à l’heure d’un pilotage plus efficace du système de santé.

Les priorités de la prévention  
et de l’éducation à la santé 
• La prévention et l’éducation à la santé ont toujours 
constitué une priorité pour la MSA, avec des acquis pro-
bants. Au 1er janvier 2008, les Instants Santé MSA ont 
ainsi totalement remplacé les examens de santé anté-
rieurs, auprès d’une cible élargie. Ce nouveau dispositif 
permet aux adhérents âgés de 16 à 74 ans de se sou-
mettre, tous les 10 ans, à un examen de santé gratuit 
axé sur le dépistage et la prévention des risques propres 
à chaque classe d’âge. Plus de 100 000 ressortissants 
en bénéficient chaque année, soit un taux moyen de 
participation de 27 %.

• Depuis 2006, la MSA a également déployé un pro-
gramme d’éducation thérapeutique de ses assurés sous 
ALD**, dans le but d’améliorer leurs connaissances des 
mécanismes de la maladie et de son traitement, mais 
aussi de promouvoir l’adoption de mesures d’hygiène 

Nos actions anticipent  
les objectifs du projet de loi
Issues d’une première vague de régionalisation  
du réseau en 1996, les Aromsa sont les 
interlocuteurs naturels des organismes pilotes  
de la politique régionale de santé : l’Urcam  
et les ARH aujourd’hui, les ARS demain.  
Dès 2010, la mise en place de caisses régionales 
pour 50 % des caisses MSA donnera encore plus 
de poids à nos engagements régionaux.  

Didier Menu, 
médecin coordinateur régional  

de l’Aromsa* de Bourgogne.

13

de santé ou l’incitation des cabinets de médecins  
généralistes et des MSR à offrir des lieux de stage agréés 
pour les étudiants.

Coordination des soins :  
la MSA engagée sur le terrain
• Le pilotage global de la politique de santé au niveau des 
territoires, la permanence et la coordination des soins  
figurent parmi les ambitions fondatrices des Agences 
régionales de santé. Un même esprit de décloisonne-
ment – entre le préventif et le curatif, le médical et le  
social – prévaut au sein du réseau MSA, grâce à son 
fonctionnement en guichet unique au service des  
populations agricoles. Pour remédier au morcellement, 
au cloisonnement et à la discontinuité des soins, la MSA 
a accompagné 22 projets de réseaux de santé géron-
tologiques, dont 7 sont créés et financés, ainsi que  
19 réseaux existants, dont 17 sont issus de l’expéri-
mentation MSA. Ces réseaux, soutenus en continu par 
la MSA, permettent le maintien à domicile de personnes 
âgées dépendantes, grâce à une prise en charge globale 
basée sur une véritable articulation ville/hôpital et sur 
une coordination entre les professionnels sanitaires et 
sociaux. La MSA joue également le rôle de caisse pivot 
dans le fonctionnement des hôpitaux locaux, qui sont 
une autre composante du maillage territorial de l’offre  
de soins.

* Hôpital, Patients, Santé et Territoires.
** Affection de longue durée.

de vie et d’autosurveillance. Les premiers bénéficiai-
res de cette action ont été les patients de moins de  
75 ans atteints de maladies cardio-vasculaires. À 98 %, 
ces derniers estiment nécessaire d’étendre ces séances 
collectives à d’autres pathologies. Ce sera chose faite 
dès 2009, auprès des malades diabétiques ayant des 
complications cardio-vasculaires.

Accès aux soins : la MSA  
innove en territoires ruraux
• Les territoires ruraux cumulent souvent une demande de 
soins supérieure, liée au vieillissement des populations, et 
une difficulté d’accès aux soins, du fait d’une évolution 
défavorable de la démographie médicale et d’une crise 
de la médecine générale. En véritable pilote de projets 
transversaux, la MSA a su y expérimenter des modes in-
novants d’organisation sanitaire. Une soixantaine de pro-
jets de Maisons de Santé Rurales (MSR) bénéficient ainsi 
d’un accompagnement MSA dans des zones déficitaires 
en offre de soins. Il s’agit de structures pluridisciplinaires 
d’exercice pour des médecins, infirmières ou kinésithéra-
peutes offrant des soins courants en journée à la popula-
tion et participant à la permanence des soins.

• La MSA a également engagé des actions pragmati-
ques visant à promouvoir l’exercice libéral en milieu rural 
auprès des étudiants des métiers de la santé (étudiants 
en médecine, soins infirmiers ou kinésithérapie).
Parmi les pistes explorées par les caisses, figurent des 
rencontres d’échange entre étudiants et professionnels 

En Bourgogne, nos actions anticipent les objectifs 
du projet de loi HPST. Dans le champ de l’accès 
aux soins, nous avons organisé en 2008 une 
rencontre entre étudiants et professionnels  
de santé installés en zone rurale. Dans celui  
de la prévention, l’Aromsa est référent GRSP sur 
les thématiques dentaires et handicaps physiques 
liées au vieillissement. En matière de coordination 
des soins, la mutualisation des moyens et le 
décloisonnement promus par le projet de loi 

s’illustrent dans nos projets pilotes en territoires 
ruraux, par exemple : l’élargissement sur la base 
de notre réseau gérontologique (par ailleurs 
Clic**) aux problématiques cardio-vasculaires, 
diabétiques et même périnatales et la création 
d’une Maison de Garde, en complémentarité 
de l’accueil des urgences de l’hôpital local, 
constituent un pôle de santé global.

* Association régionale des organismes de mutualité sociale agricole.
** Centre local d’information et de coordination.

Un environnement qui évolue_
L’accès aux soins
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ALD**, dans le but d’améliorer leurs connaissances des 
mécanismes de la maladie et de son traitement, mais 
aussi de promouvoir l’adoption de mesures d’hygiène 

Nos actions anticipent  
les objectifs du projet de loi
Issues d’une première vague de régionalisation  
du réseau en 1996, les Aromsa sont les 
interlocuteurs naturels des organismes pilotes  
de la politique régionale de santé : l’Urcam  
et les ARH aujourd’hui, les ARS demain.  
Dès 2010, la mise en place de caisses régionales 
pour 50 % des caisses MSA donnera encore plus 
de poids à nos engagements régionaux.  

Didier Menu, 
médecin coordinateur régional  

de l’Aromsa* de Bourgogne.
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de santé ou l’incitation des cabinets de médecins  
généralistes et des MSR à offrir des lieux de stage agréés 
pour les étudiants.

Coordination des soins :  
la MSA engagée sur le terrain
• Le pilotage global de la politique de santé au niveau des 
territoires, la permanence et la coordination des soins  
figurent parmi les ambitions fondatrices des Agences 
régionales de santé. Un même esprit de décloisonne-
ment – entre le préventif et le curatif, le médical et le  
social – prévaut au sein du réseau MSA, grâce à son 
fonctionnement en guichet unique au service des  
populations agricoles. Pour remédier au morcellement, 
au cloisonnement et à la discontinuité des soins, la MSA 
a accompagné 22 projets de réseaux de santé géron-
tologiques, dont 7 sont créés et financés, ainsi que  
19 réseaux existants, dont 17 sont issus de l’expéri-
mentation MSA. Ces réseaux, soutenus en continu par 
la MSA, permettent le maintien à domicile de personnes 
âgées dépendantes, grâce à une prise en charge globale 
basée sur une véritable articulation ville/hôpital et sur 
une coordination entre les professionnels sanitaires et 
sociaux. La MSA joue également le rôle de caisse pivot 
dans le fonctionnement des hôpitaux locaux, qui sont 
une autre composante du maillage territorial de l’offre  
de soins.

* Hôpital, Patients, Santé et Territoires.
** Affection de longue durée.

de vie et d’autosurveillance. Les premiers bénéficiai-
res de cette action ont été les patients de moins de  
75 ans atteints de maladies cardio-vasculaires. À 98 %, 
ces derniers estiment nécessaire d’étendre ces séances 
collectives à d’autres pathologies. Ce sera chose faite 
dès 2009, auprès des malades diabétiques ayant des 
complications cardio-vasculaires.

Accès aux soins : la MSA  
innove en territoires ruraux
• Les territoires ruraux cumulent souvent une demande de 
soins supérieure, liée au vieillissement des populations, et 
une difficulté d’accès aux soins, du fait d’une évolution 
défavorable de la démographie médicale et d’une crise 
de la médecine générale. En véritable pilote de projets 
transversaux, la MSA a su y expérimenter des modes in-
novants d’organisation sanitaire. Une soixantaine de pro-
jets de Maisons de Santé Rurales (MSR) bénéficient ainsi 
d’un accompagnement MSA dans des zones déficitaires 
en offre de soins. Il s’agit de structures pluridisciplinaires 
d’exercice pour des médecins, infirmières ou kinésithéra-
peutes offrant des soins courants en journée à la popula-
tion et participant à la permanence des soins.

• La MSA a également engagé des actions pragmati-
ques visant à promouvoir l’exercice libéral en milieu rural 
auprès des étudiants des métiers de la santé (étudiants 
en médecine, soins infirmiers ou kinésithérapie).
Parmi les pistes explorées par les caisses, figurent des 
rencontres d’échange entre étudiants et professionnels 

En Bourgogne, nos actions anticipent les objectifs 
du projet de loi HPST. Dans le champ de l’accès 
aux soins, nous avons organisé en 2008 une 
rencontre entre étudiants et professionnels  
de santé installés en zone rurale. Dans celui  
de la prévention, l’Aromsa est référent GRSP sur 
les thématiques dentaires et handicaps physiques 
liées au vieillissement. En matière de coordination 
des soins, la mutualisation des moyens et le 
décloisonnement promus par le projet de loi 

s’illustrent dans nos projets pilotes en territoires 
ruraux, par exemple : l’élargissement sur la base 
de notre réseau gérontologique (par ailleurs 
Clic**) aux problématiques cardio-vasculaires, 
diabétiques et même périnatales et la création 
d’une Maison de Garde, en complémentarité 
de l’accueil des urgences de l’hôpital local, 
constituent un pôle de santé global.

* Association régionale des organismes de mutualité sociale agricole.
** Centre local d’information et de coordination.
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Ne jamais stigmatiser  
les personnes en difficulté 

depuis toujours des actions sociales 
promotionnelles et préventives, 
avec des partenaires comme les 
chambres d’agriculture ou les 
associations d’insertion en milieu 
rural dans lesquelles nous sommes 
impliqués. Des négociations sont  
en ce moment en cours avec  
les conseils généraux afin d’établir 
les modalités concrètes du rôle 
de chaque caisse de la MSA pour 
accompagner le RSA sur le terrain.

Comment voyez-vous l’avenir 
des adhérents de la MSA  
sur le volet de l’insertion ?
Trouver des débouchés 
professionnels à tous les 
allocataires du RSA qui seront  
« sous droits et devoirs »  
ne va pas être aisé dans une 
période où le marché de l’emploi  
se dégrade. Pour que le RSA  
soit un succès, tous les acteurs  
sociaux vont devoir travailler  
main dans la main et inventer  
des actions d’accompagnement  
et d’insertion. L’agriculture  
peut être un pourvoyeur d’activité  
et d’emploi pour permettre,  
à certaines personnes notamment, 
de reprendre des habitudes liées au 
travail. L’essentiel est de ne jamais 
stigmatiser les populations en 
difficulté, mais de les aider à s’en 
sortir, quelle que soit leur situation. 
C’est l’une des missions de la MSA.

En bref
Le RSA : un tremplin vers 
l’insertion sociale. Le RSA, 
Revenu de solidarité active, 
prendra effet en juin 2009.  
Ce nouveau minima social est 
destiné à assurer des moyens 
convenables d’existence  
à ses bénéficiaires. Il pourrait 
concerner de 3 à 4 millions 
de personnes, tous régimes 
confondus (4 fois plus que  
le RMI actuel), et vise à équilibrer 
leurs droits et leurs devoirs : 
d’un côté, il offre un complément 
de ressources assorti d’un 
accompagnement social  
et professionnel ; de l’autre,  
il engage à rechercher un 
emploi ou à souscrire un contrat 
d’insertion. C’est aux conseils 
généraux que revient la gestion 
du RSA, qui sera versé par  
les Caf ou la MSA.

Quelle est la position  
de la MSA sur le RSA ?
Le Revenu de solidarité active 
va concerner plusieurs types de 
populations rurales : les personnes 
en situation de précarité qui 
touchaient le RMI jusqu’à présent ; 
les travailleurs agricoles aux 
revenus faibles mais stables ;  
et ceux qui doivent faire face à une 
situation de précarité engendrée  
par le contexte économique 
général. Avec son maillage étroit sur 
les territoires, la MSA a clairement 
un rôle à jouer dans cette nouvelle 
politique d’insertion.

Comment le rôle de la MSA  
va-t-il se mettre en place ?
Notre action est à la fois globale  
et transversale, puisqu’elle concerne 
tout ce qui peut faire obstacle 
à l’insertion : le logement, la 
mobilité, la santé physique comme 
psychique… Enfin, en complément 
d’actions curatives, nous menons 

Le combat pour l’insertion est une priorité dans la lutte contre 
la précarité. Bruno Lachesnaie, directeur de l’Action sanitaire  
et sociale et des Services aux personnes, évoque le rôle  
de la MSA alors que le RSA va être mis en application. 
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en situation de précarité qui 
touchaient le RMI jusqu’à présent ; 
les travailleurs agricoles aux 
revenus faibles mais stables ;  
et ceux qui doivent faire face à une 
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par le contexte économique 
général. Avec son maillage étroit sur 
les territoires, la MSA a clairement 
un rôle à jouer dans cette nouvelle 
politique d’insertion.

Comment le rôle de la MSA  
va-t-il se mettre en place ?
Notre action est à la fois globale  
et transversale, puisqu’elle concerne 
tout ce qui peut faire obstacle 
à l’insertion : le logement, la 
mobilité, la santé physique comme 
psychique… Enfin, en complément 
d’actions curatives, nous menons 

Le combat pour l’insertion est une priorité dans la lutte contre 
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Précarité : la MSA confortée 
dans son action d’insertion
L’accroissement des phénomènes d’éloignement de l’emploi, de travailleurs 
pauvres et de mal-être au travail impacte l’activité du réseau. Forte d’une 
expertise reconnue en matière de lutte contre la précarité et d’insertion,  
la MSA se saisit de nouvelles opportunités pour accompagner les personnes 
en situation de fragilité socio-économique en milieu rural.

Le GEIQ est une véritable  
démonstration de la plus-value MSA 
Le Groupement d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification (GEIQ) est un projet multipartenarial 
initié et piloté par la MSA dans la Haute-Vienne. 
L’idée de sa création est née d’un constat de terrain 
formulé par un élu MSA : celui de demandeurs 
d’emplois peinant à s’insérer quand des besoins 

Brigitte Jammot, 
attachée de direction  

 à la MSA du Limousin.
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de main-d’œuvre restent non satisfaits dans le 
secteur agricole. Depuis sa naissance, en 2006, 
le GEIQ a offert à 55 jeunes (23 ans en moyenne), 
sans qualification ou en réorientation, une 
formation qualifiante par alternance et un emploi 
pouvant être partagé entre 2 ou 3 exploitants. 
64 % d’entre eux ont mené cette formation  
à terme et trouvé à s’insérer dans un emploi  

ou la création d’une activité. À terme, la vocation 
du GEIQ est régionale : deux départements 
– Creuse et Corrèze – mènent leur étude de 
faisabilité. Véritable démonstration de la plus-
value de la MSA en milieu rural, le GEIQ illustre 
aussi le fait que l’offre de services en cours 
de structuration dans le réseau est bien le 
prolongement de l’action sanitaire et sociale.

RSA : le travail au cœur  
de la lutte contre la pauvreté
• La loi du 1er décembre 2008 instaure, avec le Revenu 
de solidarité active, une logique de lutte contre la pau-
vreté axée sur le soutien au travail. Ce minima social, 
qui se substitue au RMI, à l’API et aux primes à l’emploi, 
concerne les personnes privées d’emploi. Mais aussi les 
travailleurs pauvres, dont le nombre a augmenté de 20 % 
en trois ans, et qui recevront un complément de revenu  
pérenne atténuant l’effet pervers, constaté jusqu’ici, 
d’une perte brutale de revenu lors de la reprise d’un tra-
vail. 75 500 ressortissants du régime agricole pourraient 
y être éligibles lors de son déploiement, en juillet 2009. La 
MSA sera compétente pour le leur verser. Les allocataires  
bénéficieront d’un accompagnement personnalisé,  
assuré par un référent unique, assorti de devoirs en vue de 
leur insertion professionnelle. Sous une forme à moduler  
localement, la MSA pourrait faire valoir son expertise et 
son guichet unique et inclure, au titre de service public 
délégué, un accompagnement social, individuel ou col-
lectif, à son offre existante en matière d’insertion. Au-delà, 
elle entend impulser des actions et des partenariats pour  

offrir un service d’accompagnement socio-professionnel 
vers et dans l’emploi, notamment via l’insertion par l’acti-
vité économique, et de développement de l’employabilité 
en milieu agricole.

Tous les droits, rien que les droits :  
les Rendez-vous Prestations
• Soucieuse de permettre à chaque assuré de bénéficier 
de la plénitude de ses droits, la MSA a expérimenté avec 
succès, en 2008, le Rendez-vous Prestations MSA, dans 
5 caisses et 11 départements. Long entretien personna-
lisé, ce véritable audit de la situation sociale de l’assuré 
permet de faire le point sur ses droits, de promouvoir  
l’offre de services MSA et de valoriser les avantages du 
guichet unique. Les causes de non-recours aux droits 
sont variées : manque d’information sur les dispositifs 
existants, idées préconçues sur les conditions à remplir, 
méconnaissance des procédures, des lieux où s’adres-
ser… Les personnes isolées, handicapées, à faibles re-
venus ou en difficulté de logement sont les plus concer-
nées. L’analyse des entretiens menés en 2008 montre 
que 85 % des assurés ayant bénéficié du Rendez-vous 
Prestations s’en déclarent « totalement satisfaits ». Ce 
dispositif sera généralisé en 2009, par vagues successi-
ves, à l’ensemble du réseau, avec un objectif de 11 000 
assurés « audités » pour l’année.

Santé, sécurité et mal-être au travail : 
la MSA s’implique
• En raison des charges et rythmes de travail, de la re-
crudescence des situations d’isolement et de précarité, 
la souffrance au travail n’épargne pas le secteur agri-
cole. Parmi les salariés français, une femme sur 3 et un 
homme sur 4 subissent un mal-être profond dans leur 
emploi*. En agriculture, plus de 46 % des salariés ju-
gent leur travail stressant, le secteur de la coopération 
est davantage concerné. Les risques psychosociaux, 
qui englobent les phénomènes de violence physique ou 
verbale subie ou retournée contre soi, ont d’importantes 
conséquences humaines, sanitaires et économiques. La 
MSA apporte à ces problèmes divers des réponses inno-
vantes, bâties sur mesure : protocole de prise en charge 
des victimes d’agression quel que soit le secteur d’acti-
vité, action expérimentale de prévention du suicide des 
agriculteurs, théâtre-forum, film de prévention-sécurité… 
Les médecins du travail, les conseillers en prévention 
et les assistants sociaux des MSA sont les principales 
chevilles ouvrières de ces dispositifs. Dans de nombreux 
cas, la MSA est maître d’œuvre d’une action transversale 
et multipartenariale.

* Selon une étude épidémiologique (baptisée « Samotrace ») menée  
par l’Institut de Veille Sanitaire auprès de 6 000 salariés entre 2006 et 2008.

75 500 
allocataires potentiels du RSA parmi les ressortissants  
du régime agricole, soit 4 fois plus que les 18 000 bénéficiaires 
du RMI et de l’API au 31 décembre 2008.
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RSA : le travail au cœur  
de la lutte contre la pauvreté
• La loi du 1er décembre 2008 instaure, avec le Revenu 
de solidarité active, une logique de lutte contre la pau-
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du RMI et de l’API au 31 décembre 2008.

Un environnement qui évolue_
Insertion





Respecter l’équité 
entre les régimes

Concilier les enjeux  
de solidarité et de performance

aujourd'hui demain
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Nous espérons atteindre  
plus de lisibilité et d’équité 

ce que nos élus déplorent en partie, 
notamment pour tous ceux qui ont 
débuté leur carrière professionnelle 
très tôt.

Quels progrès la MSA  
attend-elle ?
Nous militons pour que la retraite 
des non-salariés soit calculée 
sur une base plus simple. Il en 
va de même pour la retraite des 
polypensionnés, qui devrait être 
calculée sur l’ensemble de la 
carrière et non pas secteur par 
secteur. De manière générale,  
nous espérons atteindre plus  
de lisibilité et d’équité.

Comment a réagi la MSA 
face aux projections du Cor* 
et comment envisage-t-elle 
l’avenir des retraites agricoles ?
Nous sommes tout à fait en 
phase avec les travaux du Cor. 

Mais il est clair qu’aujourd’hui, 
avec la montée du chômage, ses 
projections économiques vont 
être à revoir car les recettes seront 
moins bonnes. La branche des 
non-salariés, que gère la MSA 
depuis la reprise du Ffipsa, va rester 
déficitaire en raison notamment 
d’un différentiel entre actifs et 
inactifs. Néanmoins, argumenter 
sur la non-performance du système 
de redistribution à cause du 
chômage et du vieillissement est 
dangereux. Actuellement, lorsqu’on 
le compare à la situation des 
pays dans lesquels les retraites 
sont entièrement financées par 
capitalisation, la répartition joue le 
rôle d’un amortisseur social. Nous 
continuons de penser qu’elle est 
le seul système qui garantisse un 
droit minimum pour tous et qui soit 
l’expression de la solidarité.

* Conseil d’orientation des retraites.

En bref
L’information retraite : un droit pour tous. La loi du 21 août 2003, 
appelée aussi loi Fillon, a créé le droit à l’information individuelle  
des assurés sur leur retraite. Depuis 2007, chaque assuré reçoit ainsi 
tous les 5 ans, dès ses 35 ans, un courrier récapitulant l’ensemble 
des droits qu’il a acquis durant sa carrière et, à partir de 55 ans, une 
estimation du montant de sa future retraite. Cette mesure est en pleine 
adéquation avec la démarche de la MSA, qui a réaffirmé, lors des 
rendez-vous retraite 2008, sa volonté de tendre toujours davantage vers 
une meilleure lisibilité et une plus grande équité des droits à retraite.

Quel bilan peut-on faire  
des retraites du régime agricole 
aujourd’hui ? 
Côté salariés, les droits et les 
modalités de cotisation sont certes 
alignés sur ceux du régime général, 
mais des chantiers restent ouverts 
comme celui de la situation des 
polypensionnés, ou de la prise 
en compte des petites périodes 
d’activité. Côté non-salariés, des 
avancées ont été constatées sur la 
revalorisation des petites retraites. 
Une réflexion est par ailleurs engagée 
avec la profession sur une évolution 
d’ensemble du système actuel.

L’année 2008 a-t-elle permis 
d’améliorer certains points ? 
Oui, le Premier ministre a annoncé 
le dernier volet de la revalorisation 
des petites retraites des non-
salariés agricoles. Cela permettra 
d’améliorer le sort des veuves, 
conjoints et aidants familiaux 
particulièrement défavorisés. 
Cependant, l’année a également été 
marquée par la quasi-fermeture du 
dispositif de rachat de cotisations – 

Avec l’allongement de la durée de la vie, la retraite  
est aujourd’hui considérée comme une deuxième vie.  
Denis Nuñez, directeur de la Protection sociale à la CCMSA, 
revient sur la spécificité des retraites agricoles.

Un environnement qui évolue_
Retraite
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Retraite, perte d’autonomie :  
innover pour accompagner 
l’avancée en âge
Avec l’allongement de la durée de la vie – 80 ans en 2008 – et le vieillissement marqué des 
populations rurales – 40 % des assurés MSA ont plus de 60 ans –, la question des retraites 
et de l’accompagnement de l’avancée en âge se pose de manière de plus en plus aiguë. 
Dans ce domaine, la MSA structure une offre de services ancrée dans les territoires.

Vieillir au travail : une enquête  
pour mieux comprendre
• L’enquête nationale Eva, réalisée conjointement, en 
2008, par les services de Santé au travail et de Contrôle 
médical des caisses MSA, a permis de constituer une 
importante base de connaissances sur les conditions 
de travail et l’état de santé des salariés de 50 ans et 
plus. Il en ressort ainsi que lorsque les salariés agrico-
les en activité sont exposés à des niveaux importants 
de contrainte, de risque et de pénibilité, leur santé en 
est altérée et leur consommation de soins accrue. Cette 
consommation augmente logiquement avec l’âge, mais 
dans une moindre mesure pour les personnes de plus 
de 60 ans encore en activité. Cela est lié à un effet tra-
vailleur sain, lorsque restent en activité seulement les 
salariés en bonne santé (ceux en arrêt de travail n’ont 
pas été inclus dans l’enquête). Plus conscientes de leur 
état de santé, les femmes sont également plus enclines 
à s’en préoccuper. La retraite est appréhendée le plus 
souvent positivement.

Préserver le pouvoir d’achat  
des retraités agricoles 
S’ils comptaient sur la solidarité familiale 
autrefois, les retraités agricoles doivent 
aujourd’hui disposer d’un pouvoir d’achat 
équivalent à celui des autres catégories 
professionnelles. Ils ont le même mode de vie,  
les mêmes difficultés. Or, les retraites agricoles 
sont les plus basses de France. Si nous ne 
sommes pas dans une situation favorable pour 
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Vie à domicile et solutions 
alternatives : accompagner  
la perte d’autonomie
• Favoriser une autonomie durable et qualitative des 
personnes âgées dépendantes constitue une orientation 
prioritaire de la MSA. Le soutien aux aidants familiaux, 
seuls à intervenir dans 50 % des cas, en est une illustra-
tion, inscrite aux objectifs de la Cog. En 2008, la MSA 
a entrepris de structurer, autour de ces aidants, une  
offre de services institutionnelle renforçant la cohérence 
des initiatives des caisses : groupes de formation et de  
parole, aides au répit…
• Par ailleurs, devançant le Plan Alzheimer impulsé par 
les pouvoirs publics, la MSA expérimente depuis 2005 
des réseaux Alzheimer destinés à coordonner l’offre 
de soins et de services aux malades et à leurs aidants 
familiaux.
• Alternative au vivre chez soi, l’accueil familial est une 
formule d’hébergement individualisé que la MSA pro-
meut activement : moins coûteuse que la maison de  
retraite, elle contribue au développement de l’emploi de 
proximité. La MSA confirme enfin son soutien à la créa-
tion de Maisons d’accueil rurales pour personnes âgées 
(Marpa), unités de vie non médicalisées offrant un « chez 
soi » autonome à forte plus-value de services. Après 
l’ouverture d’une Marpa à Sénart, la MSA Ile-de-France 
tente d’en adapter le concept au milieu urbain.

• Cette enquête s’inscrit dans le plan Santé Sécurité 
au Travail et parmi les actions dédiées aux salariés 
vieillissants. Ses enseignements pourront être repris 
lors des futurs débats sur la pénibilité ou l’évolution 
des retraites.

Rester en forme, rester en lien : 
prévenir la perte d’autonomie
• La MSA aborde la prévention de la dépendance en 
conjuguant les approches sociale et médicale. Grâce 
à un maillage étroit du territoire, elle agit pour lutter 
contre les effets du vieillissement et améliorer la qua-
lité de vie des seniors, mais aussi pour encourager une 
dynamique de convivialité entre personnes âgées en 
milieu rural. Aussi le Pac Eurêka, méthode d’activation 
cérébrale visant à entretenir la mémoire, incite-t-il éga-
lement les participants à faire des projets d’avenir. Ces 
« ateliers mémoire » sont parfois suivis de sessions Pac 
Entretien, pour prolonger le bénéfice des exercices et 
entretenir les liens sociaux noués dans ce cadre, ou de 
sessions « Pac Initiatives », autour de projets collectifs. 
Les Ateliers du Bien Vieillir s’attachent, quant à eux, à la 
dimension « santé » du vieillissement : équilibre alimen-
taire, exercice physique, sommeil, interactions médica-
menteuses… Par ailleurs, dans le cadre de son appel 
à projets « Mieux vivre en milieu rural », la MSA apporte 
son soutien à des initiatives de jeunes en faveur de la 
solidarité intergénérationnelle.

une revalorisation, compte tenu du déséquilibre 
financier de la branche vieillesse, il n’en demeure 
pas moins qu’on ne peut pas accepter, au motif 
de ce déséquilibre – sur lequel il faut rester 
vigilant –, un traitement différent de celui réservé 
à l’ensemble des Français.  
Parmi les pistes à creuser pour améliorer leur 
niveau, outre la prise en compte des 25 meilleures 
années, une revalorisation des points de retraite 
proportionnelle, la retraite complémentaire 

obligatoire, qui n’a que 6 ans, représente  
un levier qui pourrait nous permettre d’atteindre, 
par paliers successifs, le minimum prévu pour  
les salariés dans la loi Fillon.  
On peut par ailleurs saluer la suppression  
du statut de conjoint participant aux travaux  
qui ne permettait pas d’ouvrir des droits 
convenables. 
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Marpa ouvertes avec  
le soutien de la MSA.

70 % 
des aidants familiaux sont  
des femmes. 63 % d’entre eux, 
négligeant leur propre santé, 
subissent une surmortalité  
par rapport à leur conjoint.

Chantal Gonthier, 
présidente du Comité de protection  
sociale des non-salariés agricoles.

Un environnement qui évolue_
Retraite
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Évènement_ 2008 

Au Salon des maires et des collectivités locales, 
du 25 au 27 novembre 2008, la MSA a mis en 
avant quatre de ses réalisations intéressant tout 
particulièrement les élus territoriaux : les micro-
crèches, les Marpa, les Maisons de santé rurales 
et le réseau de téléassistance « Présence Verte ».

Du 18 au 20 mars 2008, au Medec,  
la MSA a conçu un espace de discussion 
avec la profession médicale et a proposé 
des conférences/débats et un « vidéomaton 
santé » qui a permis de recueillir l’avis  
des visiteurs sur les enjeux actuels. 

Lors du Salon des seniors qui  
s’est déroulé du 27 au 29 mars 2008 
au Parc des expositions, la MSA  
a répondu aux questions des visiteurs 
sur la retraite agricole et l’action 
sanitaire et sociale qu’elle développe. 

Le 1er mars 2008, à l’occasion du Salon international  
de l’Agriculture, s’est tenu, au Parc des expositions,  
la cérémonie de remise des prix de l’appel à projets jeunes, 
en présence du ministre de l’Agriculture, Michel Barnier  
et du président de la CCMSA, Gérard Pelhate.

Les 6 et 7 février 2008, la MSA  
et ses partenaires sont allés à la rencontre 
du public à l’occasion du Salon des 
entrepreneurs, au Palais des Congrès  
de Paris. Au programme : la création 
d’entreprise et les services en ligne. 

Les Salons
La MSA est allée à la rencontre du grand public, des professionnels 
agricoles et des collectivités à l’occasion de nombreux Salons 
organisés en 2008. Si la prévention a constitué un thème  
majeur, autant sur des problématiques sanitaires que sociales,  
les experts ont aussi présenté les actions et les initiatives  
en matière de création d’entreprise, petite enfance, dépendance… 
et ont pu ainsi proposer des solutions efficaces. 

Jean-Marc Latour, 
président du Comité d’action sanitaire et sociale en 2008 (présidence tournante). 

« L’objectif de l’appel à projets “Mieux vivre en milieu rural” est de soutenir des 
groupes de jeunes dynamiques qui acceptent de prendre des responsabilités et 
tiennent à améliorer leur qualité de vie et celle de leurs concitoyens des territoires 
ruraux. Chaque année, on est frappé par la qualité des initiatives présentées, leur 
originalité, leur caractère généreux, réfléchi, sans oublier le sens de l’engagement 
et l’ouverture aux autres dont ils témoignent. »

Henri Rocoulet, 
président du Comité de protection sociale des salariés agricoles. 

« La prévention aux différents âges de la vie, personnelle et professionnelle, c’est 
sur ce thème particulièrement fédérateur pour le large public du Salon international 
de l’Agriculture que nous avons décidé de nous positionner. Pour toucher jeunes 
et moins jeunes, population agricole ou citadine, nous avons créé un espace 
didactique avec, au programme, des animations sur l’équilibre alimentaire, l’hygiène 
bucco-dentaire, le secourisme, les risques liés aux produits phytosanitaires… »

Gérard Pelhate,  
président de la MSA.

Salon international  
de l’Agriculture (du 23 février au 2 mars 2008)
« Le SIA, c’est chaque année un évènement 
qui mobilise les énergies des équipes et des 
membres du Conseil d’administration de la 
CCMSA. Il y a bien entendu l’accueil du grand 
public et les réponses à apporter sur un éventail 
de questions qui couvre tout le champ de la 
protection sociale, avec toutefois une légère 
prédilection pour les sujets cotisations et 
retraite. Mais il y a aussi toutes les rencontres 
plus discrètes, organisées autour d’évènements, 
qui nous permettent d’échanger avec tous les 
interlocuteurs qui comptent dans le monde 
agricole, qu’ils soient dirigeants de syndicat, 
responsables des grandes filières de production 
ou des organismes professionnels agricoles, 
parlementaires ou ministres. » 
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Répondre aux exigences 
d’efficacité
« Le débat public ne porte plus uniquement 
sur le contenu des politiques sociales, 
mais également sur les conditions de 
leur mise en œuvre. Ce qui veut dire que 
les organismes sociaux, et donc la MSA, 
sont devenus un enjeu de débat. Dans ce 
contexte incertain, il n’y a pas de solution 
miracle, mais au moins une certitude : les 
organismes capables de s’adapter à leur 
environnement seront les mieux armés 
pour répondre aux exigences d’efficacité 
et de productivité qui nous seront en tout 
état de cause imposées. 
La MSA doit en faire partie ; et c’est dans ce 
cadre qu’il faut comprendre une politique 
de regroupement qui doit nous donner les 
moyens de répondre aux défis de l’avenir, 
sur lesquels nous devons à présent nous 
mobiliser. »
Gérard Pelhate (assemblée générale du 19 juin 2008).

Fournir à chacun  
sa protection sociale
« Nous avons fait le choix de conserver 
un tissu dense d’élus parce que nous  
estimons, dans nos matières et compte 
tenu des contraintes de nos populations, 
qu’il s’agit d’un réel atout. D’autres organis-
mes de type mutualiste ou coopératif ont pu 
opérer des choix légèrement différents en 
fonction de leurs propres caractéristiques.
La MSA de demain, nous la concevons 
comme un réseau resserré, composé de 
structures réactives largement tournées 
vers un service personnalisé à l’adhérent, 
capables de fournir à chacun sa protection 
sociale. »
François Gin (assemblée générale du 19 juin 2008).

La MSA s’adapte_
Réseau de gouvernance
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Notre devoir est de concilier 
solidarité, proximité et efficacité 

répondre à cet objectif qui implique 
une grande réactivité à l’expression 
des nouveaux besoins, une 
compréhension des enjeux à tous 
les niveaux et une grande cohérence 
institutionnelle. À l’évidence, 
cela suppose une information 
mieux partagée et un mode de 
fonctionnement plus collectif. 

Comment seront articulés les 
niveaux central, régional et local ?
Le niveau central doit être 

le garant de la cohérence 
institutionnelle et le niveau local 
celui de la proximité. Ce schéma 
souligne le rôle crucial des caisses 
en charge de garantir l’articulation 
entre vision d’ensemble et 
ressenti du terrain. À cet effet, 
il est essentiel que les comités 
départementaux jouent pleinement 
leur rôle et que des moyens 
suffisants soient dégagés pour 
animer les échelons locaux  
et assurer la formation des élus.

Le réseau de la MSA se 
réorganise autour de nombreux 
objectifs d’efficacité, quelle est 
la place laissée au mutualisme 
dans ce cadre ?
Le mutualisme est à l’origine de la 
réflexion conduite par la MSA pour 
concilier les valeurs de solidarité 
et de responsabilité dans un 
environnement très contraint par 
les exigences de productivité. Cette 
réflexion a débouché sur l’adoption 
du PAS en assemblée générale  
le 22 juin 2006, qui a notamment 
décidé la mise en place pour 2010 
d’un réseau plus homogène, adossé 
à des caisses d’une taille suffisante 
pour rechercher une efficacité  
de gestion accrue, tout en gardant  
la qualité de service et la proximité  
qui font la force de la MSA.

Quelles vont être les 
implications de cette 
restructuration, notamment 
pour les élus ?
La restructuration n’est pas un but 
en soi mais un moyen pour la MSA 
de se positionner comme un acteur 
de référence de la protection sociale, 
en particulier dans le monde rural. 
L’évolution du rôle des élus doit donc 

Inscrite dans le Plan d’action stratégique, la restructuration du réseau  
est aujourd’hui très largement engagée. André Ricard, directeur de Cabinet,  
revient sur ce choix majeur et le rôle des élus dans cette évolution.

« En décidant de restructurer son réseau  
en assemblée générale, l’institution a pris ses 
responsabilités pour assurer l’avenir de la MSA 
et de ses salariés. Parallèlement, il nous fallait 
rendre notre organisation plus efficiente  
et l’adapter aux réalités d’aujourd’hui.  

Au 1er avril 2010, nous disposerons de 35 caisses pour faire vivre notre 
démocratie sociale et apporter le service que sont en droit d’attendre 
nos adhérents. Ce nouveau visage de la MSA – 35 caisses, 5 grandes 
régions institutionnelles et une Caisse centrale – induit un mode  
de fonctionnement plus collectif, plus fluide, plus transparent et plus 
cohérent. Personne ne peut s’en exonérer ; et cela d’autant plus que 
la Caisse centrale a vu son rôle de pilotage renforcé par la législation 
et les pouvoirs publics. Elle est désormais à la fois garante et 
responsable, pour l’institution, de la mise en œuvre du service public.
Les périmètres et les champs d’intervention des présidents et premiers 
vice-présidents vont s’élargir, les dossiers devenir de plus en plus 
complexes et, par là même, nécessiter d’avoir des orientations 
politiques bien définies, une stratégie établie et évolutive, avec des 
délégations claires vis-à-vis des autres administrateurs. Si certains de 
leurs pouvoirs vont se réduire du fait de l’extension du rôle de la Caisse 
centrale, d’autres, en matière d’innovation et d’animation des territoires, 
par exemple, vont s’amplifier. Cela exige, pour nos élus, d’acquérir  
de nouvelles compétences et d’adapter nos outils de formation. »
Jean-François Belliard_1er vice-président de la MSA.

Un réseau juxtaposant  
de multiples savoir-faire

La synergie des compétences 
au service d’une ambition 

commune 

aujourd'hui demain

Assurer l’avenir de la MSA



Un pilotage garantissant  
la cohérence et la force du réseau

Le partage de bonnes pratiques  
au service de la performance

aujourd'hui demain
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L’important, c’est que  
les expériences profitent à tous 

solutions innovantes qui améliorent 
la performance, la qualité, la 
sécurité. Aussi, l’accompagnement 
doit-il s’appuyer largement sur ce 
que nous apprennent les caisses  
qui ont – dans tel ou tel domaine – 
les meilleurs résultats. Mais il ne 
faut pas oublier que nous sommes 
une entreprise de service – de 
service public de surcroît – et que 
les résultats reposent d’abord sur 
les compétences et l’engagement 
des femmes et des hommes qui font 
l’institution : au final, tout se joue sur 
la qualité des ressources humaines.

Quel est le bilan  
du pilotage des ressources  
et ses perspectives ?
Le bilan à mi-parcours du Pas  
et de la Cog est en train de s’élaborer. 
Ce que je retiendrai surtout, c’est 
l’ampleur des changements que nous 
avons su conduire depuis plusieurs 
années. Nous étions devant le défi 
d’adapter nos structures et notre 
organisation aux fortes évolutions 
de l’agriculture et de la protection 
sociale, et je crois que nous avons  
su collectivement le relever.
Il est encore trop tôt pour évoquer 
les perspectives futures. Mais il 
est clair que nous devrons dans 
les années à venir continuer à 
progresser sur la qualité de service 
et sur la maîtrise des coûts. Nous 
devrons aussi être extrêmement 
vigilants sur la sécurité des 
opérations. 

En bref
Le pilotage des ressources : 
l’esprit de la feuille de route. 
Le Plan d’action stratégique 
2006-2010 de la MSA a 
pour ambition de concilier 
restructuration du réseau  
et proximité avec les adhérents. 
En 2008, les objectifs de la 
Cog, conclue dans cet esprit 
entre la MSA et l’État, ont été 
atteints à 68 %. Ils concernent 
la restructuration du réseau 
– quasiment achevée –, 
l’amélioration de la qualité  
de service, le développement 
d’actions et de services 
adaptés aux besoins du terrain. 
La MSA a en outre tenu ses 
engagements en matière de lutte 
contre la fraude et de maîtrise 
médicalisée des dépenses.

En quoi les objectifs de la Cog 
et du Pas ont-ils modifié le rôle 
de la Caisse centrale ? 
Il faut bien mesurer les évolutions 
qui se sont produites ces dernières 
années. Globalement, nous sommes 
dans un réseau de plus en plus 
interdépendant, où nous devons 
atteindre collectivement des objectifs. 
Nous sommes ainsi entrés dans une 
logique de résultat. Et, de ce fait, dans 
une logique de pilotage, car nous 
ne pouvons pas nous contenter de 
constater a posteriori qu’un résultat a 
été ou non atteint. Nous devons, en 
cours de route, régulièrement vérifier 
la trajectoire et la rectifier si nous en 
dévions. Ce rôle de pilotage, c’est  
la Caisse centrale qui l’assure. Cela  
a conduit à développer des systèmes 
de pilotage, avec des indicateurs,  
des tableaux de bord et des analyses 
qui permettent de comprendre  
où sont les difficultés.

Sur quels leviers de la 
performance peut-on jouer ?
C’est dans les caisses que 
s’inventent les bonnes pratiques, les 

Deux ans après les engagements pris par la Caisse centrale  
dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion,  
Paul Istria, directeur délégué chargé des Ressources humaines  
et du Réseau MSA, revient sur les enjeux du pilotage des ressources. 
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La gestion des ressources  
à l’heure de l’efficience collective
Faire prévaloir, dans le fonctionnement de l’institution, les principes 
d’interdépendance, de cohérence et de performance globale correspondant 
aux engagements de la Cog : tel est le nouveau défi que doit relever la MSA. 
Pour préparer le réseau intégré, mais fortement décentralisé de l’après-2010, 
elle se dote de nouveaux outils de gestion de ses ressources.

Quels outils pour une culture  
de la performance ? 
• Pour assurer le pilotage de l’institution en conformité 
avec les engagements pris dans le cadre de la Cog,  
la Caisse centrale s’est dotée d’indicateurs de qualité de 
service (délais, temps de réponse…) et de performance 
économique (maîtrise des charges, évolution des effec-
tifs…). Les enjeux de cette logique de « résultat » sont 
majeurs. Il s’agit de garantir aux adhérents un bon ni-
veau de service au moindre coût, de situer l’institution 
par rapport à d’autres régimes et opérateurs du champ 
de la protection sociale et de rendre compte des engage-
ments pris auprès des pouvoirs publics. Cette démarche 
a requis la définition d’ambitions collectives, l’organisa-
tion d’une gestion coordonnée des ressources et l’usage 
de tableaux de bord collaboratifs. Cet effort de conver-
gence autour d’une politique volontariste de réduction 
des charges se traduit par une baisse de la dispersion 
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2010 et après : la coopération  
entre caisses 
• Le développement, « au sein des Aromsa ou à un  
niveau régional plus large, au choix des régions,  
de la concertation et de la coopération entre caisses, 
afin de faciliter les échanges entre les élus et l’expression  
régionale de positions, ainsi que la recherche de solu-
tions permettant, sur le plan de la gestion, de dégager 
une plus grande efficacité dans le fonctionnement  »  
étaient prévus dans l’engagement 23 du Pas. Pour  
y faire suite, une nouvelle mission dite de « Coordina-
tion intercaisses  » a vu le jour début 2009, fruit d’une  
réflexion collective menée en 2008 autour de l’organisa-
tion du réseau en 35 caisses. La phase de restructuration 
et de fusion des structures touchant à sa fin, il s’agit dé-
sormais de trouver de nouvelles réponses susceptibles 
d’optimiser l’efficacité globale du réseau. Il appartient à 
la nouvelle mission de concevoir et de proposer de nou-
velles expérimentations en ce sens, qui seront menées 
sur le terrain dès 2009, pour une évaluation au premier 
trimestre 2010.

* Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.

des coûts entre caisses : 7,4 % en 2007, contre 11,2 % 
en 2005. Parallèlement, le coût de gestion moyen a  
diminué, passant de 131,33 euros en 2005 à 128,37 euros 
en 2007 puis à 126,43 euros en 2008.

Un socle commun d’actions RH 
• La politique des ressources humaines relève de la res-
ponsabilité du directeur de chaque organisme de MSA.  
Il lui appartient d’agir en profondeur, au plus près des 
salariés, sur les leviers de mobilisation et de perfor-
mance. Une dynamique institutionnelle s’est toute-
fois construite dans ce domaine, autour d’un partage 
de bonnes pratiques, de méthodes et d’outils, d’une 
démarche prospective de GPEC*, ainsi que d’une pro-
fessionnalisation de la fonction RH au sein du réseau. 
La stratégie institutionnelle des ressources humaines 
s’articule autour d’un socle commun d’actions impli-
quant la Caisse centrale et les organismes de MSA.  
Opposables et contrôlables, ces engagements réci-
proques portent sur la conduite des relations sociales,  
la professionnalisation de la fonction RH, l’implication 
de l’encadrement dans la gestion des RH, l’adaptation 
des compétences clés via des formations techniques,  
la création d’outils de pilotage des données sociales  
et la gestion institutionnelle des mesures salariales.

Les caisses s’accordent  
au tempo institutionnel 
L’une des conséquences de la restructuration  
du réseau est le resserrement des liens entre  
les caisses et la CCMSA. Les directeurs de caisse 
sont de plus en plus sollicités pour prendre part  
au pilotage de l’institution au plan national,  
au sein d’instances créées ou reformatées à 
cet effet : le Comité des directeurs, les comités 

Renaud Pujol, 
directeur général de la Fédération  

des MSA du Grand Sud et coordinateur  
du Comité de liaison des directeurs de MSA.

directeurs thématiques. Les relations entre caisses 
sont également « mises en musique » au tempo 
institutionnel, par exemple via les Journées des 
directeurs et des cadres dirigeants et l’Université 
des dirigeants. L’articulation national/local  
et la logique de coconstruction modifient en 
profondeur la mission des équipes de direction. 
Le challenge actuel des directeurs consiste à 
dimensionner ces équipes pour assurer le métier 

de « base » du pilotage de terrain, tout en les 
« projetant » dans cette nouvelle dynamique  
et dans les fonctions de sécurisation qui lui  
sont associées (maîtrise des risques, contrôle  
de gestion, lutte contre la fraude, etc).

La MSA s’adapte_
Pilotage des ressources



Assainir les finances pour 
construire des bases solides

Anticiper les tendances  
socio-économiques pour  

une action pérenne

aujourd'hui demain
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Les réalisations financières  
sont conformes aux prévisions 

de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles), 
puisque la CCMSA va prendre en 
charge toutes ses activités. Cette 
nouvelle attribution va renforcer 
nos liens avec les pouvoirs publics, 
mais aussi avec le régime général  
et les banques.

Parallèlement, les efforts sur  
le financement institutionnel 
ont-ils porté leurs fruits ? 
L’action engagée sur la gestion 
administrative et sur l’action 
sanitaire et sociale a été positive. 
Le résultat courant du fonds de 
financement institutionnel est 
équilibré. Et, grâce à des recettes 
exceptionnelles cette année, nous 
dégageons même un excédent. 

Quelles sont les perspectives 
pour 2009 et 2010 ?
Avec le challenge de la reprise 
du Ffipsa, la CCMSA va pouvoir 
conforter son rôle ainsi que le 
régime agricole. En revanche, elle 
va devoir faire face à deux défis 
majeurs : d’une part, l’évolution de 
la masse salariale agricole, en raison 
de la crise ; mais également des 
restructurations qui entraîneraient 
la mutation de certaines entreprises 
vers le régime général ; d’autre part, 
le déficit de la branche vieillesse  
pour les non-salariés. C’est un point
qui devra être traité dans la loi de 
finances 2010, tout en tenant compte 
de la conjoncture économique, bien sûr.

Tous régimes et toutes 
branches confondus, quel est  
le bilan comptable et financier 
de 2008 ?
Au plan financier, les réalisations 
ont été conformes aux prévisions. 
L’assiette salariale a progressé de 
3,5 % et celle des revenus agricoles 
de 6,7 % grâce, notamment, aux 
céréaliers. En outre, l’exonération 
de charges sociales sur les heures 
supplémentaires a été compensée 
par l’État, comme il l’avait annoncé. 
Au plan comptable, les déficits 
antérieurs, comme celui de la 
branche maladie et vieillesse des 
non-salariés, ont pu être résorbés. 
En revanche, la couverture accident 
du travail et maladie professionnelle 
(Atexa) et la retraite complémentaire 
obligatoire (RCO) sont des branches 
qui nécessitent une grande 
vigilance financière.

Quelles évolutions ont marqué 
l’organisation et le financement 
du régime des non-salariés 
agricoles ?
Le changement majeur concerne 
la liquidation du Ffipsa (Fonds 

Dans un contexte économique particulièrement délicat,  
la viabilité de la protection sociale agricole repose sur une maîtrise 
comptable et financière optimale. Entretien avec Michel Brault, 
directeur délégué chargé du Financement.

En bref 
Les deux dernières LFSS : 
bilan et perspectives. La loi 
de financement de la Sécurité 
sociale votée pour 2009 
maintient le cap des efforts  
de redressement structurel  
des finances sociales engagés 
en 2008. Alors que l’État a  
pris en charge près de la moitié 
du déficit du régime général,  
il a également fait le choix  
de reprendre les déficits du 
Ffipsa et de conforter le rôle 
de la MSA dans la protection 
sociale des non-salariés. 
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De nouvelles responsabilités  
à la tête du réseau
La loi de financement de la Sécurité sociale de 2008 instaure pour la CCMSA 
une obligation de contrôle des caisses de MSA et de validation des comptes 
des caisses. Corollaire de ces nouvelles missions de tête de réseau,  
des moyens inédits sont déployés pour lutter contre la fraude et garantir  
la maîtrise globale des opérations du « groupe » MSA.

La lutte contre la fraude :  
un enjeu central
• Le bon fonctionnement du système français de pro-
tection sociale, où chacun apporte en fonction de ses 
moyens et reçoit selon ses besoins, impose une vigi-
lance particulière à l’égard des risques de fraude. Il y 
va du respect du principe de solidarité et de la crédibi-
lité du mutualisme vis-à-vis des adhérents. Fraudes à l’iden-
tité, aux ressources, à la résidence… : le phénomène était  
estimé à 7 millions d’euros en 2007 pour le régime agricole. 
En créant, fin 2007, une Mission institutionnelle de lutte contre 
la fraude, la MSA s’est engagée résolument dans la détection, 
la sanction et la prévention de ces abus de droits. Dès 2008, 
de nombreuses actions concrètes ont été menées dans les 
divers champs de compétence de la MSA ; un programme 
dont l’efficacité sera renforcée, dès 2009, par le recours plus 
systématique à l’outil informatique. En effet, l’instauration en 
avril 2008, par le ministère du Budget, d’une Délégation na-
tionale de lutte contre la fraude favorise les croisements de 
fichiers pour un repérage plus exhaustif. À la MSA, l’accent a 
donc été mis sur la fiabilisation des données informatiques.
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Une nouvelle démarche d’audit
• Corollaire des nouvelles responsabilités attribuées à 
l’échelon central de la MSA, une direction de l’Audit a 
été créée en juillet 2008. Après une période de forma-
tion de ses 8 directeurs-auditeurs, l’activité a démarré en 
septembre. Elle se veut une démarche de maîtrise des 
risques et de validation du contrôle interne, avec un ob-
jectif, non de sanction, mais d’amélioration des opéra-
tions et d’appui au management. L’audit peut porter tant 
sur un point de législation, un process ou une fonction 
de l’entreprise que sur une entité dans son ensemble. La 
direction de l’Audit a compétence sur un large périmètre, 
couvrant l’ensemble des structures de MSA et de celles 
créées entre ou par les MSA, dès lors que celles-ci en 
détiennent la moitié des parts ou en maîtrisent 50 % des 
financements. Elle intervient en toute transparence, les 
organismes audités étant avisés au préalable et invités 
à répondre aux observations des auditeurs. En 2008,  
8 missions d’audit ont été conduites. 

Mieux maîtriser nos opérations  
avec le contrôle interne
• Instituées par un décret de 2003, les pratiques de contrôle 
interne ont été généralisées dans le réseau à compter  
de 2005. Objectif : garantir que la MSA s’acquitte de sa 
mission de service public dans le respect des bonnes 
pratiques définies pour chacun de ses processus métiers.  
Il s’agit de vérifier la juste utilisation des fonds publics et 
de démontrer que la gestion des dossiers est bien assu-
rée, à tous les échelons de l’organisation (caisse locale et 
centre informatique). Le contrôle interne constitue l’un des 
fondements de la démarche de certification des comptes. 
Les comptes des caisses MSA (salariés et non-salariés 
agricoles) sont en effet désormais soumis à validation par 
la Caisse centrale et les comptes combinés de la Caisse 
centrale sont engagés dans un processus de certification 
par des commissaires aux comptes.

La MSA s’adapte_
Maîtrise comptable et financière

Notre souci d’équité est reconnu  
par les pouvoirs publics 
Dès 2001, pour atténuer les problèmes sociaux et 
financiers de ses adhérents salariés et non salariés 
confrontés aux crises qui frappent fréquemment 
l’agriculture, la MSA a créé le Fonds de solidarité 
des crises agricoles (FSCA) pour mutualiser 
les ressources des caisses qui ont accepté à 
l’unanimité d’y contribuer. Au niveau national, 
c’est le conseil central, sur proposition de la 

Michel Morel, 
président de la Commission  

du financement institutionnel.

Commission du financement institutionnel,  
qui définit les conditions d’alimentation de ce 
fonds, en veillant à une bonne répartition des 
enveloppes, correspondant à des crises reconnues 
et donc éligibles, et qui décide des modalités 
d’utilisation de ce fonds par les caisses.  
Mais ce sont les conseils d’administration locaux,  
et c’est un élément important du dispositif, qui ont 
la compétence pour accorder les échéanciers de 
paiement des cotisations et pour suivre  

les situations individuelles. Ces échéanciers de 
paiement viennent compléter d’autres dispositifs 
comme la prise en charge totale ou partielle des 
cotisations, les procédures d’accord amiable… 
sans oublier les mesures d’accompagnement 
social. Notre souci d’équité et notre capacité  
à gérer des fonds publics de manière responsable 
sont approuvés par les pouvoirs publics qui 
viennent de nous confier la gestion du Ffipsa.
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Évènement_ 2008 

Bertrand Bouteiller, président  
de la MSA de Gironde, Alain Juppé, 
maire de Bordeaux, et Gérard Pelhate, 
président de la MSA, lors de l’ouverture 
des travaux de la Journée nationale. 

Les 3 et 4 avril, plus de 500 personnes 
se sont réunies à Dijon sur le thème  
de la prévention médicale, à l’occasion 
des Journées médicales.

Le 2 septembre 2008, première 
journée d’échanges d’expériences 
pour les cadres dirigeants MSA sur 
l’offre de services et le fonctionnement 
en comité directeur.

Réunis en assemblée générale,  
le 19 juin 2008 à la Cité des sciences et de l’industrie  
de la Villette à Paris, les élus ont débattu des grands enjeux  
de la protection sociale : démographie médicale, 
dépendance, financement…

« Quelles sont les nouvelles 
responsabilités des élus de demain ? », 
c’est la thématique principale qui a été 
abordée lors de la Journée nationale de la 
MSA du 21 novembre 2008, à Bordeaux.

Les Journées institutionnelles
Restructuration du réseau, démographie médicale, prévention, financement… 
nombreux ont été les débats organisés en 2008 par la MSA dans le cadre  
des Journées institutionnelles. Au cœur de la réflexion : le rôle de la démocratie 
mutualiste, le mode de management au sein du réseau, la responsabilité  
de chacun face aux nouveaux enjeux de la protection sociale.  

Marie-Claire Quesnel, 
présidente de la Commission de la vie institutionnelle.

« En aucun cas nous ne voulons perdre la proximité, source d’innovation et de 
qualité de service à nos adhérents. D’où la mise en place des comités départe-
mentaux, des structures au service de la politique des conseils d’administration 
qui doivent bénéficier de moyens humains et financiers suffisants pour assurer 
leurs missions : l’animation des échelons locaux, la représentation de la MSA 
dans le département et la remontée des besoins locaux. »

Gilles Caire, 
professeur de sociologie à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 

« Dans l’économie sociale, le mode de gouvernance s’oppose en partie à 
celui des entreprises classiques, où le but du décideur, de l’actionnaire, c’est 
le profit. En économie sociale, on a une logique de service et non uniquement 
de vente, on veut répondre aux besoins dans un esprit d’efficacité sociale 
et de solidarité. Deuxième différence : c’est la logique de responsabilité et 
de participation à la prise de décision, à la vie de l’entreprise. » 

Pierre Berthelot, 
administrateur central, président de la 31e Journée nationale. 

Journée nationale MSA  
à Bordeaux (21 novembre 2008)
« En 2010, le réseau sera totalement modifié. Les 
conseils d’administration auront à définir les politiques 
locales, mais ils seront également garants de la cohé-
rence de ces politiques avec les engagements de la 
stratégie institutionnelle. Ils seront responsables de la 
définition de politiques pluridépartementales, tout en 
étant attentifs à bien gérer les particularités locales.  
La taille des 35 entreprises les amènera à repenser 
leur façon de fonctionner. Concrètement, il faudra que 
cette nouvelle dimension s’accompagne d’une nouvelle  
répartition des responsabilités et des délégations, une 
répartition qui devra veiller au respect de chacune de 
nos deux composantes “salariés” et “non-salariés”. »
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Systèmes d’information : innover pour décloisonner 

• Le guichet unique virtuel : une vision 
élargie de la MSA
Les bases d’un guichet unique virtuel (Guv) 
ont été posées en 2008. L’objectif est de 
permettre aux agents MSA de consulter le 
dossier d’un adhérent, quelles que soient 
les MSA qui le gèrent ou l’ont géré. Mais le 
Guv sera aussi, et surtout, un point d’accès 
unique à un bouquet de services extranet 
pour les particuliers, entreprises et parte-
naires de la sphère sociale. 

• La Gestion électronique  
de l’information et des documents  
de l’entreprise
Outil applicatif au service de l’efficacité des 
agents dans la gestion des opérations, la 
Geide s’est déployée depuis fin 2005. Son 

lot 3, opérationnel depuis 2008, facilite, au 
sein des caisses, la circulation des dossiers 
adhérents et des documents électroniques 
associés. Il autorise un travail collaboratif, 
un découpage et une distribution automa-
tisés des tâches entre agents.

• Le partage de systèmes d’information 
entre organismes sociaux
À l’instar du partenariat noué avec la Caisse 
de prévoyance et de retraite de la SNCF, 
un accord a été conclu avec la Caisse de 
coordination aux assurances sociales de 
la RATP. À la clé, l’utilisation des applica-
tions maladie du produit Agora, mais aussi 
d’applications transverses et d’outils de 
pilotage communs, et un hébergement  
assuré également par la MSA.

La MSA innove_
évolutions du système d’information
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L’informatique de la protection sociale 
doit se construire dans le partage  
 

Quels sont pour la MSA les 
objectifs de ces modernisations 
et quels en seront les bénéfices 
pour demain ?
Nous pensons que la protection 
sociale dans son ensemble a tout 
intérêt à partager ses compétences 
et ses outils de gestion. Pour la 
MSA, cela représentera moins de 
temps dédié au développement 
des outils de calcul et plus de 
disponibilité pour porter des outils 
de gestion à l’écoute des adhérents 
et proches du terrain.

* Gestion électronique d’informations  
et de documents de l’entreprise.

de cotisations pour les entreprises, 
ainsi que dématérialisé certains 
services aux assurés, comme le 
calcul automatique des ressources 
dans le cadre des prestations 
familiales. Nous avons poursuivi  
le déploiement de la Geide*, qui va 
constituer une base solide pour le 
renforcement de l’efficacité interne. 
Nous avons également conclu  
de nouveaux partenariats avec  
des acteurs de la protection sociale, 
comme la CNAM, sur les outils 
de tarification, la CNAF, sur les 
échanges d’information, mais aussi, 
récemment, avec la RATP, sur  
le partage du système d’information 
sur le champ de la santé.

Quels sont les enjeux  
du système d’information pour 
la MSA et quels sont les leviers 
qui ont été identifiés pour 
l’améliorer ?
Le système d’information est  
un élément central de la stratégie 
de la MSA. Il doit lui permettre  
de développer sa productivité  
tout en renforçant la qualité  
du service offert à ses adhérents  
et partenaires. Allant de 
pair avec sa modernisation, 
la dématérialisation est 
incontestablement un instrument 
d’avenir. La réurbanisation des 
systèmes est également un levier 
fort, puisqu’elle permet de partager 
des outils (progiciels ou spécifiques) 
qui ont été développés par d’autres 
ou en partenariat. À ce titre, le 
développement de l’interrégime,  
est un facteur essentiel de progrès.

Quel est le bilan des projets 
menés en 2008 ?
Il est plutôt bon, puisque nous avons 
quasiment couvert les objectifs 
prévus pour 2008 dans le cadre de 
notre schéma directeur. Nous avons 
étendu notre offre de services 
Internet et simplifié les déclarations 

Dans un monde de plus en plus ouvert, s’adapter est une nécessité vitale.  
Élisabeth Humbert-Bottin, directeur de la Maîtrise d’ouvrage institutionnelle de la MSA, 
explique comment se modernise le système d’information.

« Traditionnellement, pour le recouvrement 
des cotisations sociales, le régime agricole 
s’appuie sur un appel chiffré, établi sur la base 
d’une déclaration trimestrielle des salaires 
versés par les employeurs. À l’occasion d’une 

harmonisation de ses logiciels de paie, le groupe sucrier Téréos  
– 2 500 salariés sur 5 départements différents – a sollicité la MSA  
de Picardie, sa caisse de rattachement en matière de cotisations, 
pour que l’appel déclaratif, déjà en vigueur dans le régime général 
et plus simple pour l’employeur, puisse être mis en place avec  
le régime agricole. Après une année d’expérimentation probante, le 
système déclaratif avec le support technique de la norme d’échanges 
DADS, a été adopté au 1er janvier 2009 avec la MSA de Picardie.
L’année 2009 permettra de tester avec d’autres entreprises 
ce système déclaratif avant qu’il soit proposé aux entreprises 
agricoles. L’objectif étant de certifier de nouveaux logiciels de paie, 
en vue d’étendre ce nouveau système d’appel des cotisations. »
Didier Depond_sous-directeur de la MSA de Picardie.

Une expérimentation probante

Un système structuré  
par des applicatifs métiers

Un système aux nombreux 
composants orientés  
vers la relation client  

et la dématérialisation

aujourd'hui demain



Fournir une réponse de qualité 
à la demande des adhérents

Leur apporter le bon conseil  
au bon moment

aujourd'hui demain
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La MSA a toujours placé l’adhérent  
au centre de ses priorités 

Certaines questions ouvertes nous 
aident à envisager de nouveaux 
services. Pour accompagner les 
entreprises, nous nous sommes 
engagés à simplifier leurs 
démarches, pour les déclarations 
de salaires ou le paiement de leurs 
cotisations, par exemple.

Comment parvenez-vous  
à maintenir la proximité malgré 
un contexte financier plus 
restrictif ?
Il est vrai que nous devons trouver 
des solutions pour réorganiser notre 
entreprise et être le plus efficient 
possible. Mais c’est une démarche 
dont nous avons l’habitude et nous 
disposons aujourd’hui des nouvelles 
technologies pour y parvenir. 
En modernisant notre accueil, 
nous maintenons, voire nous 
développons, les liens avec nos 
assurés sur les territoires. Et, tout 
en déployant la dématérialisation, 
nous restons à l’écoute des 
besoins.

Quel type de services  
la MSA souhaite-t-elle proposer 
dans le futur ?
Notre ambition est de passer 
d’une information générale à un 
conseil ciblé. Aujourd’hui, les gens 
doivent faire des choix concernant 
leur protection sociale. En aidant 
nos adhérents à choisir, nous 
parviendrons à mieux les connaître 
et à mener à bien l’une de nos 
missions : leur permettre d’accéder 

à la plénitude de leurs droits.  
Et pour qu’ils continuent à nous 
faire confiance, nous n’aurons  
de cesse de nous adapter.

En bref
Les objectifs de la Cog  
se poursuivent en 2008.  
La MSA a continué, en 2008, 
d’accroître sa qualité de service, 
conformément aux engagements 
qu’elle avait pris dans la 
Convention d’objectifs  
et de gestion 2006-2010.  
De nombreuses actions  
se sont en effet poursuivies 
sur le terrain pour renforcer la 
sécurité au travail, accompagner 
les personnes dépendantes, 
maintenir les structures d’accueil 
médical, social ou administratif 
sur l’ensemble du territoire. 
Parallèlement, l’ensemble des 
caisses s’est engagé à respecter 
la charte d’accueil nationale  
(40 sites labellisés), qui concerne 
les conditions d’accueil (confort, 
accessibilité, proximité), 
mais également la qualité 
(confidentialité, temps d’attente, 
disponibilité et écoute).
Enfin, le plan de développement 
durable engage chaque caisse, 
chaque collaborateur dans  
une démarche écoresponsable. 
Celle-ci induit un grand respect 
des hommes et une présence  
de terrain au quotidien.

Quels sont les enjeux de la 
démarche qualité de la MSA 
et comment se traduit-elle sur 
l’ensemble du territoire ?
La MSA a depuis toujours placé 
l’adhérent au centre de ses 
priorités. Mais le monde évolue, 
et nous devons montrer aux 
entreprises, aux salariés, comme 
aux particuliers du monde agricole, 
que nous sommes les mieux placés 
pour répondre à leurs attentes. 
C’est pourquoi, en signant la 
Convention d’objectifs et de gestion 
avec les pouvoirs publics, nous 
nous sommes engagés  
à respecter une charte d’accueil  
sur l’ensemble des territoires.  
Avec le souhait, pour le futur,  
de faire certifier nos résultats par 
des organismes indépendants.

Comment anticipez-vous 
et accompagnez-vous les 
besoins des particuliers et des 
entreprises ?
Afin de mieux comprendre 
les attentes des particuliers, 
nous menons des enquêtes de 
satisfaction tous les deux ans. 

Les besoins et les exigences des adhérents évoluent sans cesse.  
Dominique Gential, directeur de la Coordination du réseau,  
nous livre la philosophie de la MSA pour développer la relation client.
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Aller au-devant de divers publics 
avec de nouveaux dispositifs 
Particuliers, entreprises de toutes tailles, professionnels de santé : la MSA 
ouvre une ère de communication adaptée à chacune de ses cibles et valori-
sant son offre de services globale. En misant sur un contact plus largement 
dématérialisé, cette nouvelle stratégie entend privilégier trois objectifs : lisibilité, 
accessibilité, simplicité.

Les bornes interactives correspondent 
aux attentes des actifs 
Quatre bornes interactives ont été installées  
au siège social de la MSA Ile-de-France, dans les 
locaux de la Caisse centrale et au sein de l’agence 
locale de Provins. Après 18 mois de mise en service, 
nous constatons que ce nouveau mode d’entrée  
en contact correspond aux attentes des actifs,  
qui peuvent ainsi accéder à nos services 
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sur une plage horaire élargie (7h00 – 22h00).  
Les bornes sont utilisées pour 50 % du temps, 
hors temps d’ouverture de l’accueil physique  
et les jours d’affluence à l’accueil, ce qui permet  
aux assurés de ne pas attendre. Les fonctionnalités 
les plus utilisées sont l’édition d’imprimés et la mise 
à jour de la Carte Vitale. Deux nouvelles ouvertures 
d’agence sont programmées et en seront équipées : 
Rambouillet (78) en octobre et Paris-Nord prévu 

pour 2010. Nous programmons, à compter de 2011,  
un déploiement de ces bornes dans nos bureaux 
départementaux et réfléchissons aussi à leur 
utilisation pour maintenir une présence de la MSA 
en zone rurale, comme dans les futures Maisons 
des services publics. Sous l’impulsion de la  
Caisse centrale, nous travaillons avec 9 autres 
caisses MSA intéressées par ce concept pour  
un développement élargi.

Dominique Bernier, 
responsable du Département  

Relations adhérents, Échelon local  
et Partenariats de la MSA Ile-de-France.
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Services en ligne :  
un guichet unique virtuel
• Depuis 2003, la MSA a fait de la dématérialisation de 
ses services un axe prioritaire d’innovation. Cet objectif 
est aujourd’hui en application. Fin 2008, 238 885 parti-
culiers et 46 287 entreprises avaient créé leur espace  
privé sur les différents sites Internet des MSA. Cet  
espace leur permet d’accéder à l’ensemble des services 
proposés et d’échanger avec leur MSA des documents 
par voie électronique.
• Plus de 200 000 démarches dématérialisées sont ef-
fectuées chaque mois sur le site. Parmi les opérations 
réalisables en ligne (22 pour les particuliers et 11 pour 
les professionnels agricoles, entreprises ou exploi-
tants), figurent la consultation des remboursements en 
ligne, le téléchargement d’attestations et de relevés de  
carrière ou l’accès au TESA (Titre d’Emploi Simplifié  
Agricole) pour les employeurs occasionnels. Un petit 
module de démonstration ludique, baptisé SAM, guide 
les internautes néophytes.

nelle de services aux entreprises, pour leur apporter une 
réponse adaptée à leurs besoins. La dématérialisation  
de certains services – télé-services, échanges de don-
nées informatisées – répond ainsi à une forte attente de 
simplification des démarches et de gain de temps. Le 
développement d’une offre de protection sociale globale 
(protection sociale, action sanitaire et sociale, santé et  
sécurité au travail…) met en avant l’expertise de la MSA  
et la valeur ajoutée du guichet unique.
• Les entreprises caractérisées notamment par un nom-
bre élevé de salariés ou leur implantation sur plusieurs 
départements forment une clientèle de grands comptes 
avec lesquels la MSA noue une relation personnalisée. 
Lucéa avait permis de centraliser en un même lieu des 
appels à cotisation relatifs à plusieurs sites. Le projet 
2009 « Lucéa + » qui va mettre en place un interlocuteur- 
référent unique par grand compte tend vers davantage  
de coordination dans le traitement des dossiers.

Une communication ciblée  
et rationalisée
• La MSA a entamé une réflexion sur une approche 
communication ciblée par population bénéficiaire, pour 
rendre visible et faire vivre le guichet unique. Les particu-
liers sont ciblés en fonction de leur âge et de leur statut. 
Les entreprises et les exploitations sont segmentées par 
taille : exploitants, PME et grands comptes au-delà de 
50 salariés. 
• On s’attache par ailleurs à associer la mission de  
service public à l’offre de services globale mise en  
œuvre par la MSA.
• La communication en ligne fait partie intégrante de 
tous les dispositifs. 

L’offre aux entreprises :  
attention, chantiers !
• En cohérence avec les orientations de son Plan d’action 
stratégique, la MSA a mis en place une offre institution-

84,74 % 
d’appels aboutis. 

50 % 
des caisses du réseau  
ont réalisé un plan 
d’amélioration de la qualité.

93,67 % 
de personnes reçues  
en moins de 20 minutes. 
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• La MSA bénéficie de l’expérience de nom-
breuses caisses ayant déjà créé des services 
qui ne relèvent pas des métiers de la protec-
tion sociale, s’adressent à l’ensemble de la 
population, et non pas aux seuls adhérents 
MSA, entrent dans le champ des activités 
ouvertes à la concurrence et sont gérés par 
des structures distinctes de la caisse. MSA 
Services fédération, créée par l’assemblée  
générale extraordinaire du 20 juin 2008, a pour 
objectif de fédérer ces activités dans un cadre 
partenarial et de leur donner une cohérence 
nationale.

• Entrent dans le périmètre d’activité de l’offre 
de services sur les territoires, les 8 villages de 
vacances de la Mutualité agricole (AVMA), les 

Marpa (il en existe 130 actuellement), la télé- 
assistance Présence Verte (avec 75 000 abon-
nés), les établissements Solidel (établissements 
de travail protégé du secteur agricole et structu-
res d’hébergement et d’accompagnement), les 
structures d’insertion par l’activité économique 
Laser, les services à la personne, les services 
de tutelle, la formation, les études et l’ingénierie 
de développement de services, etc.

• L’enseigne Fourmi-Verte, – née de l’asso-
ciation de Familles Rurales, Groupama et la 
MSA, qui ont souhaité, en 2005, dans le cadre 
du plan Borloo, mettre en commun les com-
pétences et le savoir-faire de leurs réseaux –, 
propose toute une gamme de services à la 
personne.

Accompagner  
les ressortissants  
du régime agricole

Soutenir l’ensemble  
des populations du milieu rural

aujourd'hui

demain
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MSA Services : viabilité économique  
et démarche solidaire

Services se situe dans une double 
logique de viabilisation économique 
des activités et de démarche 
sociale et solidaire.

Comment cette offre se structure-
t-elle au sein du réseau ?
L’offre de MSA Services complète 
celle de la MSA en matière 
d’ingénierie sociale. La MSA impulse 
une politique d’action sociale  
que MSA Services met en musique 
et en « produits ». Cette offre est  
conçue localement, au plus près  
des spécificités territoriales. Tête  
de réseau, MSA Services fédération 
intervient en appui aux porteurs  
de projets dans la construction 

d’outils, de référentiels  
et de transfert de savoirs.

Ces nouvelles prestations 
s’inscrivent dans  
un cadre concurrentiel.  
Quel positionnement MSA 
Services adopte-t-elle ?
Depuis la loi Borloo, le champ 
du service à la personne est 
un véritable marché. Notre 
différenciation se fera moins autour 
d’une offre commerciale de produits 
que sur sa dimension humaine  
et sociale, dont sont garants nos 
élus cantonaux et nos partenaires 
de proximité.

35 MSA Services devraient  
être créées d’ici à fin 2010. Quels 
sont les enjeux d’un tel projet ?
L’idée fondatrice consiste à étayer 
la mission sociale de service 
public de la MSA en offrant aux 
populations rurales, ressortissantes 
du régime agricole ou non, des 
services adaptés à leurs besoins 
sociaux pour mieux vivre sur les 
territoires. Il s’agit aussi de remédier 
aux fortes disparités observables 
parmi les offres accessibles dans  
les communes rurales.

Dans quel esprit cette  
nouvelle offre de services  
est-elle conçue ?
Les MSA Services ont pour 
vocation première de valoriser 
et démultiplier les expériences 
novatrices menées jusqu’ici, de 
façon disparate selon les territoires, 
notamment par nos 5 réseaux : 
Laser (pour l’insertion par l’emploi), 
Marpa (pour l’hébergement des 
seniors), Présence Verte (pour la 
téléassistance), AVMA (pour les 
vacances solidaires) et Solidel 
(auprès des travailleurs handicapés). 
En tant qu’entrepreneur social, MSA 

En relais de son offre d’action sociale, la MSA développe une offre de services  
à finalité sociale et solidaire sur les territoires. Lucette Le Sauder, directrice générale  
par intérim de MSA Services fédération, évoque cette nouvelle orientation stratégique.

« L’attente en matière d’offre de services  
sur les territoires est croissante. Nous devons 
nous organiser pour y répondre en mettant  
en œuvre des initiatives locales innovantes. 
Pour la MSA, c’est un nouveau champ d’action 

à explorer dans le prolongement de nos missions de service public. 
Cela suppose que nous imaginions d’autres façons de travailler,  
que nous mutualisions nos actions et que nous développions  
des outils d’accompagnement pour les déployer et la formation 
pour acquérir les compétences nécessaires. Nous ne pouvons pas 
laisser passer cette opportunité de faire vivre nos réseaux d’élus.  
Ils ont un rôle primordial à jouer en ce domaine, car notre politique 
doit reposer sur une dynamique ascendante. Les délégués,  
en phase avec les réalités locales, peuvent, en lien avec les services 
de la caisse, identifier les besoins, participer à la réalisation d’états 
des lieux et proposer les solutions les mieux adaptées aux besoins 
des populations rurales. » 
Jean-François Bouchet_président du Comité d’action sanitaire et sociale.

Offre de services sur les territoires 

La MSA innove_
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Le Plan d’action stratégique a prévu la création de 35 MSA Services 
visant à compléter l’offre des 35 MSA en 2010.
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Évènement_ 2008 

La MSA et le Fafsea ont organisé,  
le 14 octobre 2008 à Paris, une journée  
de présentation des premiers résultats  
du projet « Agriquadra », mené dans  
le cadre du programme Equal.

Les caisses françaises de Sécurité 
sociale ont organisé, les 7 et 8 novembre 
2008 au Palais du Luxembourg,  
une conférence intitulée « Sécurité 
sociale et défis démographiques  
dans une perspective européenne ». 

Le lendemain de l’assemblée plénière  
de l’Enaps, les membres des délégations 
étaient invités, par la MSA Ile-de-France,  
à une journée d’échanges et visites  
sur le terrain, dans les Yvelines.

Le réseau européen des caisses agricoles  
de protection sociale, Enaps*, a tenu son assemblée 
plénière le 13 novembre 2008 au siège de la CCMSA. 
Au programme : le bilan des activités du réseau  
et des questions d’actualité.
* European network of agriculture social protection systems.

Dans les locaux du Conseil économique, 
social et environnemental le colloque  
sur l’emploi a rassemblé plus  
de 200 participants, qui ont écouté les 
27 intervenants européens qui se sont 
succédé à la tribune ou aux tables rondes.

Françoise Piotet, 
professeur de sociologie à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 

« Dans la période de tension et de grande angoisse vis-à-vis du chômage 
et de la perte de revenus que nous connaissons, se dire que l’avenir 
c’est l’emploi de qualité constitue la réponse la plus courageuse et la 
plus intelligente à la crise. Si on va à l’urgence, on privilégie le quantitatif 
au détriment du qualitatif, on finit par le payer très cher. Le mauvais 
emploi d’aujourd’hui fabrique le chômage de demain. »

Henry Jouve, 
président de la Commission des relations internationales.

« Notre engagement, notamment avec l’Enaps, nous permet de suivre 
toutes les grandes questions touchant à la construction de l’Europe sociale 
et de faire reconnaître nos savoir-faire et notre expertise. C’est un véritable 
passeport pour conduire, en partenariat avec l’Union européenne, des 
projets telle l’initialisation d’un réseau régional de mutuelles de santé au 
Burkina Faso reposant sur nos valeurs de solidarité et de mutualisme. »

Les rencontres européennes
Dans le cadre de la présidence française de l’Union européenne,  
la MSA a multiplié les rencontres transnationales en coopération  
avec ses partenaires, afin de faire entendre une voix agricole en matière 
de protection sociale et de défendre les spécificités rurales auprès  
des instances concernées.

Jean-Baptiste de Foucauld,
fondateur de l’association Solidarités nouvelles face au chômage.

Colloque européen pour des emplois  
agricoles de qualité (8 décembre 2008)
« Je me réjouis qu’un organisme de protection sociale s’intéresse à l’emploi. La MSA 
a raison de le faire. Après tout, les cotisations alimentent les prestations, l’emploi  
finance les retraites et la couverture santé. Malheureusement, le chômage a sapé ces 
mécanismes de la protection sociale et l’exclusion est une des questions majeures de 
notre temps. Résister à l’injustice, aux excès et à l’immobilisme, réguler les marchés 
et avancer vers une nouvelle qualité de la vie, c’est par notre capacité à conjuguer ces 
trois cultures de résistance, de régulation et d’utopie que nous réussirons à être au 
rendez-vous de ce nouveau siècle qui s’annonce à la fois prometteur et difficile. »




